
Séquence de comblement

PHASE 1
Application de la clause 8-7,11

Suppléance

PHASE 2
Personnel de l’établissement

PHASE 3
Gestion centralisée des employés 

du centre administratif

PHASE 4
Décloisonnement avec l’aide d’une 

ressource supplémentaire

PHASE 5
Bris de services pour les services 
complémentaires et particuliers
(Orthopédagogie, francisation, 

éducation spécialisée, PEH)

PHASE 6
Parents bénévoles dont les antécédents 

ont été vérifiés

PHASE 1
• Scolago/Liste de l’établissement
• Volontaires qui n’ont pas une tâche à 100%
• Volontaires qui ont une tâche à 100%
• Dépannage

PHASE 2
• Personnel enseignant libéré (ens. ressources, 

projet école, etc.)
• Personnel professionnel de l’établissement *

• Personnel de soutien (surveillants (élèves, dîner, 
service de garde) *

• Personnel administratif (incluant l’équipe de 
direction) *

Plan de contingence

• Avec l’assistance de l’enseignante ou de l’enseignant en isolement mais apte à effectuer du télé-enseignement.


